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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 49919

Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur les consequences de la baisse des credits du budget de l'education nationale dans le
departement du Pas-de-Calais en 1997. En effet, cela se traduit par le retrait de 79 postes d'enseignants dans
les structures pre-elementaires et elementaires ainsi que la fermeture de 192 classes maternelles, primaires ou
specialisees. En consequence, il lui demande s'il envisage d'inscrire dans le prochain collectif budgetaire les
moyens financiers suffisants pour pouvoir assurer, dans des conditions satisfaisantes, la prochaine rentree
scolaire dans le departement du Pas-de-Calais.

Texte de la réponse

La rentree scolaire 1997 dans les ecoles est marquee par la poursuite de la baisse des effectifs : moins 57 000
eleves dans les classes en 1997 apres moins 46 000, moins 21 000 et moins 8 000 pour les trois rentrees
precedentes. En quatre ans, les ecoles accueillent 132 000 eleves de moins. Rapportee au nombre des eleves
dans les ecoles publiques, la baisse des effectifs est de l'ordre de 1 % en un an. Or, si les effectifs diminuent au
niveau national, ils continuent de croitre dans douze departements ou il faudra accueillir 5 000 eleves
supplementaires. Cette situation contrastee rend indispensable le reequilibrage des moyens entre
departements. Les departements qui perdent des eleves doivent donner des postes d'instituteurs a ceux qui
gagnent des eleves. Le departement du Pas-de-Calais connait une baisse sensible de ses effectifs : 3 782
eleves de moins en 1996, 3 273 eleves de moins en 1997, ce qui represente pour cette seule annee plus de 2 %
des effectifs scolarises. C'est dans ce contexte qu'il a ete decide de retirer soixante-dix neuf postes de la
dotation departementale. Cette mesure n'est pas de nature a deteriorer des conditions de scolarisation
favorables qui se traduisent notamment par un taux d'encadrement global (5,16 postes pour cent eleves)
nettement superieur au taux des references retenu pour les departements comparables par la structure du
reseau des ecoles (4,85). Il devrait d'ailleurs s'ameliorer en 1997. Le departement du Pas-de-Calais disposera
donc de suffisamment de moyens pour conduire une politique educative de qualite.
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